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DOCUMENT DE PRÉPARATION À L’HABILITATION LVR 
 
DÉCLARATION DES CANDIDATURES ET INSCRIPTION À LA FORMATION      
Tout candidat souhaitant suivre la préparaGon doit obligatoirement s’inscrire à la formaGon sur Gaia (en n-1) 
 
PRÉPARATION À L’HABILITATION LVR  
La formaGon s’adresse, dans la limite des places disponibles, aux candidats possédant l’habilitaGon provisoire.  
Elle prépare en outre aux visites consGtuant l’habilitaGon définiGve.  
CeVe formaGon est organisée sous la responsabilité du corps d’inspecGon (IEN responsable du dossier langue et 
culture régionales 1er degré) sur 8 mercredis sans remplacement (période 1 à 5) 
 
ENTRETIEN D’HABILITATION PROVISOIRE POUR ACCÉDER À LA FORMATION 

§ VérificaGon des connaissances culturelles réunionnaises (modes de vie, histoire, géographie, liVérature, 
patrimoine, …) 

§ VérificaGon des compétences linguisGques : compétences dans la graphie cadre (lecture – écriture) et 
connaissances de quelques points de grammaire du créole réunionnais ; 

§ VérificaGon des connaissances sur les textes officiels qui encadrent la LVR. 
L’entreGen se déroule en 4 phases successives (30 mn) 
§ Écoute et resGtuGon (5 min) dans la langue d’un document sonore ou audiovisuel 
§ EntreGen dans la langue (10 min) à parGr du document proposé, puis élargissement à d’autres domaines 

relaGfs à l’expérience du candidat ; 
§ Lecture à haute voix d’un extrait de texte suscepGble d’être lu en classe (conte, poème, extrait d’histoire 

enfanGne) suivi de l’écriture d’une phrase dictée dont il faudra faire une analyse grammaGcale (10 min) ; 
§ Connaissance des textes officiels, leurs modalités d’applicaGon, leurs enjeux (5 min). 

Documents disponibles en ligne pour préparer l’entretien  
CONTENUS DE LA FORMATION 
Cadre de références 
CONNAISSANCE DES ENJEUX ET DES ATTENDUS DE LA POLITIQUE LINGUISTIQUE ACADÉMIQUE 

CONNAISSANCE DU CONTEXTE LINGUISTIQUE CRÉOLOPHONE 

Modalités LVR en classe 
DÉVELOPPEMENT DE COMPETENCES LANGAGIERES ET LINGUISTIQUES EN CRÉOLE 

CONNAISSANCE ET CONSOLIDATION DES 4 MODALITÉS (SENSIBILISATION- EFMC- ENSEIGNEMENT – EMILR) 

Ressources pédagogiques 
MAITRISE DES SUPPORTS PÉDAGOGIQUES ET DIDACTIQUES LVR 

ÉLABORATION DE SÉANCES/SÉQUENCES 

CONNAISSANCE ET APPROPRIATION DE LA DÉMARCHE ACTIONNELLE 

Connaissances culturelles  
ENRICHISSEMENT DES CONNAISSANCES ET RESSOURCES CULTURELLES 

Apports didacGques 
CONNAISSANCE DES ÉLÉMENTS INCONTOURNABLES DE LA GRAMMAIRE CRÉOLE 

MAÎTRISE DE LA GRAPHIE CADRE 

 
VISITE D’HABILITATION DÉFINITIVE 
La formaGon comprend une visite d’habilitaGon définiGve en classe (période 4 et 5). 
CeVe visite doit permeVre d’apprécier les apGtudes pédagogiques de l’habilité provisoire et conduire à la délivrance 
de l’habilitaGon définiGve. 
L’observaGon d’une séance de langue et l’entreGen qui s’ensuit ont pour objecGf de vérifier la capacité de l’habilité à : 

https://pedagogie.ac-reunion.fr/fileadmin/ANNEXES-ACADEMIQUES/03-PEDAGOGIE/01-ECOLE/langue-vivante-regionale/actualites/2021-2022/Graphie_document_cadre.pdf
https://pedagogie.ac-reunion.fr/fileadmin/ANNEXES-ACADEMIQUES/03-PEDAGOGIE/01-ECOLE/langue-vivante-regionale/KRIKE/2-precis-de-grammaire-comparee-creole-francais-v4_r55uu2ocdoq.pdf
https://www.ac-reunion.fr/textes-officiels-pour-l-ecole-129384
https://www.ac-reunion.fr/lvr-ressources-129387


Mission académique LVR 1D  

      – situer son travail dans une progression ; 
      – meVre en œuvre une pédagogie de la communicaGon ; 
      – meVre en place des acGvités d’entraînement à la compréhension de l’oral ; 
      – introduire des éléments linguisGques nouveaux et les faire praGquer dans des acGvités et situaGons adaptées à 
de jeunes enfants ; 
      – développer l’expression orale des élèves ; 
      – évaluer les acquisiGons des élèves de la classe. 
 
ASTREINTES LIÉES À L’HABILITATION DÉFINITIVE 
Une fois l’habilitaGon définiGve prononcée, l’enseignant est déclaré apte à intégrer le disposiGf d’enseignement de la 
langue et culture régionales créole du 1er degré. Une aVestaGon lui est délivrée par les services académiques. 
CeVe habilitaGon fait en outre obligaGon à l’intéressé, en réponse aux besoins qui lui sont communiqués en la 
maGère, de dispenser un enseignement de langue créole réunionnais dans le 1er degré. 
 
  


